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FLASH sur l’allocation de rentrée scolaire 



COMMENT EN BÉNÉFICIER ?

=> Enfant entre 6 et 15 ans : c’est automatique
Pour les enfants nés entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2018 inclus, pas de démarches à effectuer si les condtions sont

remplies et que le dossier est à jour.
À savoir : si la personne n'est pas allocataire mais ses revenus sont modestes et pense pouvoir bénéficier de l’ARS, elle peut

compléter un formulaire pour faire sa demande.

=> Enfant de moins de 6 ans : un certificat de scolarité
Si l'enfant n’a 6 ans qu’en 2025 mais rentre déjà en CP cette année, il peut bénéficier de l’ARS : un certificat de scolarité doit
être récupéré auprès de son école, à envoyer à la Caf ou à déposer dans l'Espace Mon Compte ou sur l'appli mobile « Caf -

Mon Compte ».

=> Enfant entre 16 et 18 ans : déclaration sur l'honneur de la scolarité en ligne
Pour les enfants nés entre le 16 septembre 2006 et le 31 décembre 2008 inclus, il est nécessaire de confirmer en ligne qu’ils

sont toujours scolarisés, étudiants ou en apprentissage pour la rentrée 2024. Rendez-vous dans l'Espace Mon Compte ou
sur l'appli mobile « Caf - Mon Compte ». La Caf contacte les familles en juillet par mail ou courrier pour inviter à effectuer

cette démarche.
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Les démarches administratives peuvent parfois sembler compliquées, surtout aux jeunes. 
La Caisse nationale des allocations familiales et l’Assurance Maladie proposent une approche
ludique et constructive pour aider les 16 / 25 ans à naviguer à travers le labyrinthe des
procédures administratives. 

 A travers la BD “Sam et l’administration : objectif zéro galère !”, les lecteurs suivent les
aventures de Sam dans son quotidien. Ils vont, étape par étape, comprendre les différentes
procédures des demandes d’aides aux diverses prestations : RSA, l’ aide au logement, Prime
d’activité, Bafa, etc. Inspirée de l’univers manga et de situations réelles, la BD vise à promouvoir,
auprès des jeunes, une meilleure compréhension et accessibilité des prestations proposées par
la Caf et l’Assurance Maladie. 

Synopsis : 

 Vous avez entre 16 et 25 ans ? Il vous arrive d’être perdus dans “l’univers administratif” ? Faire
votre carte vitale, demander la Prime d’activité ou simuler une aide pour votre logement, ça vous
angoisse ? Pas de panique, la Caisse nationale des allocations familiales et l’Assurance Maladie
vous expliquent tout dans cette BD ! 

 Dans cette histoire, c'est Sam le héros : un personnage mal à l’aise avec l’administration, qui
doit pourtant gérer ses démarches administratives “comme un grand” ... Entre les formulaires
interminables, les délais de réponses et les différents sigles, il va être confronté à plusieurs
situations personnelles et vivre des aventures hautes en couleur.  

https://www.calameo.com/read/007557337d34334900005

Sam et l’adminitration : mes 1ères démarches 

https://www.calameo.com/read/007557337d34334900005


Pass sport 

Qu’est-ce que le pass Sport ?

Le pass Sport est une aide de 50 euros qui permet de financer une partie de l'inscription à une activité sportive. Le
dispositif est porté par l'État et déployé par le ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques. L’objectif,
est de favoriser la pratique sportive des enfants et des jeunes.
Cette aide, déduite immédiatement du montant de l’inscription, peut être éventuellement cumulable avec d’autres aides de
ce type pouvant être accordées selon les offres de la commune ou du comité d’entreprise des parents. 

 En quoi la Caf est-elle concernée ?

La Caf identifie les bénéficiaires potentiels et transmet le fichier des bénéficiaires au ministère des Sports et des Jeux
Olympiques et Paralympiques. Par la suite, la Caf relaie l’information sur caf.fr et sur ses réseaux sociaux.

 Qui est concerné ?

•Plus de 6,5 millions de jeunes de 6 à 30 ans sont concernés.
•Le pass Sport 2024 s'adresse aux jeunes :
•Bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire (ARS), nés entre le 16 septembre 2006 et le 31 décembre 2018
•Bénéficiant de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH) : nés entre le 1er juin 2004 et le 31 décembre 2018
•Bénéficiant de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) : nés entre le 16 septembre 1993 et le 31 décembre 2008
•Étudiants, âgés de 28 ans révolus au plus, et bénéficiant au plus tard le 15 octobre 2024, d'une bourse de l'État de
l'enseignement supérieur sous conditions de ressources d'une aide annuelle du CROUS ou d'une bourse régionale pour les
formations sanitaires et sociales pour l'année universitaire 2024 - 2025.
Comment les familles sont-elles informées ?
Si elles sont éligibles au pass Sport, elles ont reçu un mail ou un SMS contenant un code individuel à usage unique ou un
QR code. (ex : photo envoyée par le ministère d’un QR code pass Sport). Les familles peuvent également vérifier leur
éligibilité ou refaire une demande en cas de perte sur pass.sports.gouv.fr. 

 Comment utiliser le pass Sport ?

Pour utiliser le pass Sport, il suffit de présenter le QR code ou code alphanumérique à son club, à l’association sportive ou
à la salle de sport au moment de l’inscription. Celui-ci déduira automatiquement 50 euros du prix de la licence ou de
l'abonnement au moment de l'inscription. 

 Où l'utiliser ?

Plus de 85 000 clubs et salles de sport sont partenaires de pass Sport partout en France. Rendez-vous sur
pass.sports.gouv.fr dans la rubrique « trouver un club partenaire » pour avoir accès à la carte des clubs.

 Quand est-il valable ?
Il est valable depuis le 1er juin jusqu’au 31 décembre 2024. 



Orange : 
RST 

et coup de
coeur

internet 

Des allocataires peuvent se rapprocher de nos services pour demander une
attestation afin de bénéficier d'une Réduction Sociale Téléphonique (RST).

En réalité, il existe désormais 2 aides avec l'opérateur Orange : 

RST : Réduction sociale téléphonique

Les bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA), de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) ou de
l'Allocation de solidarité spécifique (ASS) peuvent voir le montant de leur abonnement principal au
téléphone fixe réduit auprès de l’opérateur Orange. L’usager devra seulement fournir au service Orange
une attestation de droit ou de paiement afin de justifier de son droit au RSA ou à l’AAH. 
L’allocataire pourra télécharger cette attestation de droits ou de paiements sur le caf.fr, espace Mon
Compte ou réclamer l’envoi de son attestation auprès de la Caf (par téléphone ou dans l’espace
d’accueil).Pour obtenir des précisions sur les conditions d’accès au droit à la réduction sociale
téléphonique, il convient d’inviter l’allocataire à composer le numéro vert (gratuit) mis à disposition par le
service Orange : 0800 007 726. 

Coup de pouce internet

 L’offre Coup de pouce internet d’Orange est une offre sociale internet, réservée aux personnes ayant un
quotient familial (QF) CAF ou MSA inférieur ou égal à 700€ et aux bénéficiaires de l'ASPA.
Coup de pouce Internet est sans engagement et comprend un accès Internet-TV-Téléphone fixe, un
ordinateur portable reconditionné à un prix préférentiel et un accompagnement au numérique (ateliers
gratuits).
L’usager devra fournir au service Orange une attestation afin de justifier de son QF. L’allocataire pourra
télécharger cette attestation de droits ou de paiements sur le caf.fr, espace Mon Compte ou réclamer
l’envoi de son attestation auprès de la Caf (par téléphone ou dans l’espace d’accueil).Pour obtenir des
précisions sur les conditions d’accès au droit à l’offre Coup de pouce internet, il convient d’inviter
l’allocataire à composer le numéro vert (gratuit) mis à disposition par le service Orange : 0800 007 726.Lien
du site Orange : Box Internet pas cher - Offre sociale Coup de Pouce Internet - Orange
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